
Inscription Devoirs Faits

Mme / M. ______________________________représentant(e) légal de l’élève 

_______________________________________en classe de________________________

souhaite que mon enfant soit inscrit à l’étude accompagnée pour faire ses devoirs 

(3 créneaux maximum)

 lundi 15h30-16h30 * ou  lundi 16h30 – 17h30

--------------------------------------------------------------------------------------------------

mardi 15h30 -16h30* ou mardi 16h30- 17h30

--------------------------------------------------------------------------------------------------

jeudi 15h30-16h30 * ou jeudi 16h30 - 17h30

--------------------------------------------------------------------------------------------------

 vendredi 15h30-16h30 *     

*uniquement dans le cas où l’emploi du temps de votre enfant le permet (jamais de cours sur ce créneau)

Absences de l’élève

Oui, j’autorise mon enfant ne pas assister à « devoirs faits » s’il/elle estime ne pas avoir
de devoirs à faire ou en cas d’impératif, de rendez-vous médical, etc. 

Non, je ne l’autorise pas et je demande à être prévenu de son absence non-justifiée au 

n° suivant : ___ ___ ___ ___ ___ ou par mail _____________________________________

Points de difficulté à travailler plus particulièrement

(à compléter par les parents et/ou le professeur principal)

Méthode Mémorisation 

Discipline(s).Préciser :_________________________________________________________

Autre.Préciser :_______________________________________________________________

J’ai lu et accepté les conditions du dispositif devoirs faits 

(charte à signer au dos du document). 

A Niort le ………………………………. Signature des parents

Date de réception du bulletin d’inscription :                                                            



Charte Devoirs Faits

Ce temps de travail  accompagné doit permettre à l’élève de progresser dans son
organisation personnelle ainsi que dans les apprentissages, et de rentrer à la maison
avec un maximum de devoirs faits. Il est aidé en cela par des enseignants et/ou des
assistants d’éducation. 

Ces  temps privilégiés  où  les  élèves  bénéficie  d’une  aide  personnalisée,  doivent  se
dérouler dans le respect de chacun, élèves comme encadrants. 

Voici  la charte que chaque élève s’engage à respecter pendant ces heures de travail
accompagné : 

● Les élèves inscrits le sont volontairement. Leur présence est obligatoire à toutes
les séances où ils/elles sont inscrit(e). Un appel sera fait à chaque séance. 

● Les séances auront lieu au CDI ou en salle de réunion. Elles doivent se dérouler
dans le calme, les élèves doivent  parler à voix basse lorsqu’ils travaillent en groupe.
Un(e) élève qui perturbe les autres élèves et les empêche de travailler sera isolé(e) et
pourra être exclu(e) du créneau. 

● Les élèves s’engagent à arriver avec leur agenda à jour : il doit être rempli à la
fin des cours pour connaître les devoirs à faire. Si les devoirs ne sont pas correctement
notés, l’élève devra aller les recopier en vie scolaire. 

● L’élève s’engage à  prévoir son matériel pour faire ses devoirs :  ses cours,  ses
feuilles  d’exercices,  etc.  Le sac devra être préparé la  veille  en prévision de ce
créneau devoirs faits.Des manuels scolaires seront mis à disposition.

● Une fiche  de  suivi  par  élève  est  à  la  disposition  des  encadrants,  du/de  la
professeur(e)  principal(e) et  des  parents.  Le  comportement  de  l’élève  durant  les
créneaux devoirs faits pourra être évoqué lors du conseil de classe et donner lieu à
une appréciation dans le livret. 

● Il  est  possible  de  partir  quelques  minutes  avant  la  fin  de  l’heure,  si  cela  est
justifié par écrit par les parents dans le carnet de liaison de l’élève. 

Signature de l’élève Signature des parents


